
TT

æ ®
stat2

= Fev uy ony co> - np. 4

ses FF =
>.

:
ioe

a #

- 9 2e9e qe” *
—%

colo 3e A da
%

>9
— ® ee

°
Souroypn echo I

No °e
4

NOMZ
|Vi

Vv
04 (J 77

-

-
—
f
e
.

3 &NY © a °

8...
© 8 ww = S

"tr. ei
a Les
* . À

*, >
g = -— aBe

o
2. à",



+
O

A

: : Porc <r. Lei] _ j | Numero d'accreditation

s ’ [-eoe pusta 1 52i EenYELCHITOLUTJAN J | N= 003 ~C0
À Nom de la partie syndicale Code d'activite

=

= [EAT ; 5227 / 16
Convention “i 3 +

780020 [EERÀ

: ’ ) i . =

A r > “4
v T ov Ue wo

a, > °
©

S 6 e © ° 6
©

® ° Be > 9
© e © 9 os 9 =o

UV N

6 sa e ;(
« © oe - -

a a 8 * J e

Oa I Ps = > a >
-— drx ———aSE , 5

a - ‘ -,

vv a, & <

-

=
L
e

n
o
u
3

~

" Fe ê +

Annra=
.

‘

; a » Æ

; i . . : a id i 11 SN EU . a RY 2 oo eR rhPB te 2,

*
m
e

  
Numero de la
convention

3 (0 2002-< Lx Àox Be
Date d expiration

Coce de transaction

 

“3 BY ER Gouvernement 7, Quere-
* Naisiere qu trava”
- al Analyse des conventions coliectives 30 Nouvelle convention

31 Renouveliement)

2.9492 ~£0/
7

 de
s

  
 

 

Nom de la partie patronale

P
E

—
—
—

 [53]

Coll TE: ENEISSLEMEN T L4-(2-3/
 

LLL TERMICt LAL
   

   

a 4
0

ATAIRE  rIALT SAGUENAY
  No. C.C. maitresse

 

Numero d'accrediiation

Q-2100 14-06 1|Ë# «
Cooe d'activite

=

+ 79
Convention

 

RANG <3T- 5311
2 Cooe pos'a’

S
E
R

¥
,
Y

1

    CHLCLPUITLII
 

Nom dela partie syndicale  

 

 

 

 

   

 

  
  HT SACL ELBY T80(029)

 

 

Numero de la(M EF RE GouverneT 9”: Cu Ouen T pe 208

: À ‘fns'ere 7, ‘aa Code de transaction convention \ Ÿ

8 LL Analyse des conventions collectives 30 Nouvelle convention ; AR ¢
 

  
 

 

CP
Ky + os ‘ GE YG 32 +15 4 31 Renouvellement IBe C200 2 —#

Nom de la partie patronalea

 

Date d expiration

 

 

COMITE JANTERMCGNI CIEL EMFOISSLIENT SLLTHIRL
 

pr

 

SHCL AMEN

Cy-12-3
  

 

AUT
—

No. C.C. maitresse 
 

 

 

 
 

  
 

 

 

   
  

 



e

 

R
T

4
e
m
0
"
.

Mr
sn
e

m
e
e
t

E
E

a
r
e

—e
up

at
te

me
mn
.

m
r
s
e
m

ss
0

D
e

EE
E
E

E
S
l
i
n

0 ey - = J a

(‘Gnuvernement du Quebec :
£3 Ministère du travail of de la mam dd ocuvre REGISTRE DES

Analyse des conventions collectives . o REGROUPEMENTS

  

 

d'exprauon

An

 

    
    

     

 

     Mois Jour   

  

0 2002-Y Aanatlcire

Numéro du certificat
d'accréditation

/
  

  
  

Numéro de convention
pour les ententes
régionales locales

 

  
  
  

Nom du détenteur Nombre d'employés
   

   
   
    

Total des employés couverts par la convention collective  

= =



= ral 2er — Sauna mn Py ui i “ " arma ma Se Sed 5 poe
iB.

Q- 2/00 2-0/0 2A
wv

neIa

83 JL 14 13:09

CONVENTION COLLECTIVE  
 

ENTRE :

COMITE INTERMUNICIPAL D'ENFOUISSEMENT

SANITAIRE DU HAUT SAGUENAY, ayant son
&x siège social à Laterrière, district de
+ Chicoutimi.

Ci-après appelé : "L'EMPLOYEUR"

ET:

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'ENFOUISSEMENT

SANITAIRE DU HAUT SAGUENAY (F.E.M.S.Q.)

A -et-

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU DE
L'ENFOUISSEMENT SANITAIRE DU HAUT SAGUENAY

Ci-après appelés: "LE SYNDICAT"
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BUT DE LA CONVENTION
 

Le but visé par la présente convention est de promou-
voir l'harmonie dans les relations entre ie Comité
Intermunicipal d'Enfouissement Sanitaire du Haut Sa-
guenay et ses salariés, d'assurer d'une part un ren-
dement honnête et loyal, la protection de la proprié-
té et d'autre part d'établir des conditions de tra-
vail qui rendent justice à tous.

RECONNAISSANCE
 

L'employeur reconnaît le syndicat comme le représen-
tant exclusif autorisé à négocier avec lui, au nom
des salariés régis par la convention, pour tout ce
qui regarde les salaires et autres conditions de tra-
vail.

JURIDICTION
 

La présente convention s'applique à tous les employés
visés par les certificats d'accréditation émis en fa-
veur du syndicat par le service du droit d'accrédita-
tion du Ministère du Travail et de la Main-d'Oeuvre.

Toute entente concernant les salaires et autres con-
ditions de travail à intervenir entre l'employeur et
son salarié doit être soumise au syndicat pour appro-
bation.

DROITS DE LA DIRECTION
 

Le syndicat reconnaît qu'il est du pouvoir de l'em-
ployeur de gérer, diriger, administrer ses affaires
en conformité avec ses obligations et de façon compa-
tible avec les stipulations de la présente conven-
tion.

DEFINITION DES TEMES
 

a ARTICLE 1.

1.01

ARTICLE 2.

2.01

ARTICLE 3.

3. Ol

3.02

ARTICLE 4.

4.01

ARTICLE 5.

| 5.01

. 5.03

Ay a » a

9

®

Pour les fins d'interprétation et d'application de la
présente convention, les termes suivants ont la si-
gnification qui leur est ci-après donnée:

Le terme "EMPLOYEUR", désigne le Comité Intermunici-
pal d'Enfouissement Sanitaire du Haut Saguenay.

Le terme "SYNDICAT", désigne le Syndicat des Employés
de l'Enfouissement Sanitaire du Haut Saguenay et/ou
le Syndicat des Employés de Bureau de l'Enfouissement
Sanitaire du Haut Saguenay selon le cas, affiliés à
la Fédération des Employés Municipaux et Scolaires du
Québec (F.E.M.S.Q.,.

Le terme "SALARIE REGULIER", désigne tout salarié
dont le travail est requis au fonctionnement normal
des services assumés par l'employeur et qui a complé-
té une période d'essai de six (6) mois à l'intérieur
d'une période de douze (12) mois.
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ARTICLE

5.06

Le terme "SALARIE A L'ESSAI", désigne tout salarié
affecté à un poste régulier mais qui n'a pas complété
sa période de six (6) mois à l'intérieur d'une péêrio-
de de douze (12) mois. Ce salarié n'est pas assujet-
ti à la présente convention sauf en ce qui a trait
au salaire, aux heures de travail, au temps supplé-
mentaire, aux congés fériés et au paiement de la co-
tisation syndicale.

Le terme "SALARIE TEMPORAIRE", désigne:

a) Tout salarié embauché de façon irrégulière et
intermittente pour la réalisation de travaux de
type saisonnier ou pour répondre à des travaux de
nature irrégulière.

L) Tout salarié employé et affecté à un travail non
requis au fonctionnement normal des services as-
sumés par le Comité de l'Enfouissement Sanitaire
du Haut Saguenay.

c) Tout salarié embauché pour remplacer un salarié
régulier absent pour une raison prévue à la con-
vention collective ou pour palier à un surplus de
travail que ne peut absorber le personnel perma-
nent.

d) Ce salarié n'est rémunéré que pour le temps ef-
fectivement travaillé et n'est pas assujetti aux
dispositions de la présente convention, sauf en
ce qui a trait au régime syndical et au salaire
prévu pour la ou les fonctions exécutées.

Il n'y aura pas de mise à pied des salariés réguliers
ni de réduction de la semaine normale de travail des
salariés réguiiers à cause du travail effectué par le
gérant-opérateur.

REGIME SYNDICAL

Tout salarié régulier qui, au moment de la signature
de la convention, est membre du syndicat, doit, comme
condition de son emploi, le demeurer jusqu'd la fin
de ladite convention.

Tout nouveau salarié qui, pendant la durée de la pré-
sente convention, devient membre du syndicat, doit,
comme condition du maintien de son emploi, le demeu-
rer jusqu'à la fin de ladite convention.

L'employeur n'est pas tenu de congédier un salarié
parce que le syndicat l'a éliminé de ses cadres.

L'employeur déduit sur chaque paie de tout salarié
couvert par la présente convention une somme équiva-
lente à la cotisation syndicale fixée par résolution
du syndicat et en fait remise intégrale au trésorier
du syndicat au plus tard le 15 du mois suivant avec
un état indiquant le montant prélevé en regard de
chaque salarié.

Une copie certifiée de la résolution du syndicat fi-
xant la cotisation est remise à l'employeur.

L'employeur fournit au syndicat, une fois par mois,
s'il y a lieu, une liste des nouveaux salariés com-
prenant leur adresse, leur lieu de travail et leur

     

| A
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date d'entrée en service, ainsi qu'une liste des dé-
parts.

 

Le syndicat, après l'avoir préalablement soumis au
gérant, peut afficher sur le tableau désigné à cet

a) Tout avis de convocation d'assemblée du syndicat
signé par un représentant autorisé de ce der-

b) Tout autre document de nature syndicale signé par
un représentant autorisé du syndicat.

L'employeur transmet au syndicat copie de tout docu-
ment relatif à la présente convention collective qui
doit être affiché à l'intention des salariés.

ABSENCE POUR AFFAIRES SYNDICALES
 

Les syndicats pourront faire libérer avec solde un ou
des représentants pour une période n'excédant pas
cing (5) jours annuellement. Cette libération est
accordée pour que le ou les représentants puissent
participer aux activités syndicales qui nécessitent
leur présence, telles que congrès, journées d'étude à
caractère provincial ou régional et bureau fédéral.

Le représentant du syndicat pourra, sur demande écri-
te du syndicat, reçue par l'employeur au moins dix
(10) jours à l'avance, s'absenter conformément à la
clause 8.01. Dans le cas ol, pour une raison impré-
vue ou urgente, le délai de dix (10) jours de calen-
drier prévu ci-haut ne peut être respecté, le syndi-
cat communiquera par écrit la raison pour laquelle
l'avis de dix (10) jours n'a pas été respecté.  Tou-
tefois, si la demande de libération n'est pas faite
dans le délai de cinq (5) jours de calendrier, l'em-
ployeur n'est pas tenu de libérer le délégué.

Le gérant peut, à sa discrétion, changer les cédules
de travail, autres que celles du délégué, dans les
cas d'absences relatifs aux articles 8.01 et 8.02 de

Un officier du syndicat peut laisser son emploi, sans
perte de traitement, sur demande écrite du syndicat
adressée au moins cing (5) jours à l'avance, pour
assister à des séances de négociation et de concilia-

Un membre du syndicat choisi comme délégué à des
séances d'arbitrage ou le plaignant peut laisser son

emploi sans perte de salaire sur production au gérant
d'un certificat À cet effet.

 

ARTICLE 7. AFFICHAGE D'AVIS

7.01

effet par l'employeur:

nier;

7.02

ARTICLE 8.

8.01

8.02

8.03

la présente convention.

8.04

tion.

8.05

ARTICLE 9. REPRESENTATION SYNDICALE

9.01 L'employeur s'engage à reconnaître tout représentant
extérieur du syndicat dûment mandaté par ce dernier
et à le recevoir sur le site, sur rendez-vous, pour
discuter de l'application de la présente convention.



 

ARTICLE 10.

a

PROCEDURE DE GRIEF
 

 

10.01

10.02

10.03

10.04

10.05

ARTICLE 11.

i
n

11.01

C'est le désir mutuel des parties aux présentes de
régler équitablement dans les plus brefs délais pos-
sibles toute mésentente relative à l'application ou à
l'interprétation de cette convention.

Si un salarié croit être lésé dans les droits que lui
accorde la présente convention collective, il pourra
soumettre son cas à la manière ci-après décrite:

PREMIERE ETAPE:
 

Dans les quinze (15) jours de calendrier de l'occeur-
rence ou de la connaissance par l'intéressé du fait
qui donne ouverture au grief, le salarié seul ou ac-
compagné d'un officier syndical de son choix, soumet-
tra par écrit son grief au gérant.

DEUXIEME ETAPE:
 

A défaut par le sérant de rendre sa décision dans les
trois (3) jours de calendrier suivant ou si la déci-
sion ne satisfait pas l'intéressé, celui-ci peut sou-
mettre par écrit son grief à l'employeur dans les
cing (5) jours de calendrier suivant.

TROISLEME ETAPE:
 

L'employeur doit rendre sa décision dans les vingt
(20) jours de calendrier suivant la réception du
grief.

A défaut de réponse dans les délais prévus ou si la
décision de l'employeur n'est pas acceptée par le
syndicat, celui-ci peut soumettre le grief à l'arbi-
trage selon la procédure d'arbitrage.

Si l'employeur estime que le syndicat enfreint les
dispositions de la présente convention collective, il
peut soumettre un grief au président du syndicat dans
les quinze (15) jours de la connaissance ou de l'‘'oc-
currence des faits donnant ouverture au grief, et à
défaut de règlement dans les dix (10) jours suivants,
l'une ou l'autre des parties peut recourir à la pro-
cédure d'arbitrage.

Le syndicat peut soumettre un grief d'interprétation
à l'employeur lorsque la question touche collective-

ment les employés. Ce grief est soumis au gérant
dans les quinze (15) jours de la connaissance ou de
l'occurrence des faits y donnant ouverture, et à dé-
faut de règlement dans les dix (10) jours suivants,
l'une ou l'autre des parties peut recourir à la pro-
cédure d'arbitrage.

Toute erreur de forme dans la formulation du grief
n'affecte pas la validité.

PROCEDURE D'ARBITRAGE

Lorsqu'un grief n'est pas réglé de façon satisfaisan-
te à la troisième étape de la procédure de grief, ou
suivant les articles 10.03 et 10.04, l'une ou l'autre

 

 

.
à

 



  

ARTICLE

11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

11.07

12.

12.01

12.02

12.03

12.04

des parties peut le porter à l'arbitrage conformément
au Code du Travail du Québec dans les quinze (15)
jours de calendrier suivant la réception de la répon-
se à la troisième étape ou l'expiration des délais
prévus aux articles 10.03 et 10.04.

Lorsqu'une partie aux présentes demande qu’un grief
soit soumis à l'arbitrage, elle doit formuler cette
demande par écrit sous forme d'avis qu'elle doit fai-
re tenir à l'autre partie par courrier recommandé ou
par voie de signification, et elle doit en même temps
suggérer un arbitre.

Si les deux (2) parties ne parviennent pas à une
entente sur le choix d'un arbitre dans les quatorze
(14) jours de calendrier suivant la réception de l'a-
vis, le cas pourra être référé, par l’une ou l'autre
des parties, au Ministère du Travail afin que ce der-
nier en nomme un d'office.

Aucun cas ne pourra être porté à l'arbitrage sans au
préalable avoir été soumis conformément aux étapes
précitées de la procédure de grief.

L'arbitre n'aura aucun pouvoir de changer, d'altérer
ou de modifier quelque disposition de la présente
convention, ni d'y substituer quelque disposition
mais pourra toutefois interpréter son contenu.

A la suite de sa dernière rencontre avec les parties,
l'arbitre aura jusqu'à quatre-vingt-dix (90) jours de
calendrier pour rendre sa sentence qui sera finale et
liera les parties et le ou les salariés concernés.
Sur demande de l'arbitre aux parties, le délai peut
être prolongé.

Chaque partie paiera la moitié des honoraires et dé-
penses de l'arbitre. _

Les délais mentionnés aux différentes étapes de la
procédure de grief et d'arbitrage peuvent être pro-

longés par entente écrite et mutuelle entre l'emplo-
yeur et le syndicat.

MESURES DISCIPLINAIRES.

Les parties conviennent que la réprimande écrite, la
suspension et le congédiement sont des mesures disci-
plinaires susceptibles d'être appliquées suivant la

gravité, la nature ou la fréquence de l'offense re-
prochée.

Toute mesure disciplinaire qui date de plus de douze
(12) mois, ne peut être invoquée par l'employeur,
s'il n'y a récidive pendant cette période.

Tout avis expédié par l'employeur, en application du
présent article, au salarié ou au syndicat, doit l’ê-
tre sous pli recommandé ou par voie de significa-
tion.

Tout salarié au service de l'employeur a le droit su:
demande de consulter son dossier officiel pour raisoi
valable au plus trois (3) fois par année durant les
heures de travail avec autorisation de son supérieur
immédiat.

       



12.05

ARTICLE 13.

L'employeur ne congédie, ne suspend ni ne donne d'a-
vis disciplinaire sans cause juste et suffisante dont
la preuve lui incombe.

JOURS CHOMES ET PAYES
 

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

ARTICLE 14.

Les jours dont l'énumération suit sont chômés et pa-
yés pour tout salarié régulier et éligible:

L'après-midi de la veille du Premier de l'An;
Le premier de l'An;
Le lendemain du Premier de l'An;
Le Lundi de Pâques;
La St-Jean-Baptiste;
La Confédération;
La Fête du Travail;
L'après-midi de la veille de la fête de Noël;
Le jour de Noël;
Le lendemain de Noël.

Pour bénéficier de l'un ou l'autre des jours de congé
ci-haut mentionnés, le salarië régulier doit être au
travail le jour ouvrable qui précède et le jour ou-
vrable qui suit le congé chômé et payé à moins que
son absence ne soit autorisée au préalable par l'em-
ployeur ou prévue à la convention collective.

Lorsqu'un jour de congé chômé et payé survient un
jour non ouvrable, le salarié régulier est compensé à
raison de huit (8) heures de salaire régulier.

Pour bénéficier de l'un ou l'autre des jours de congé
ci-haut mentionnés, l'employé de bureau régulier doit
être cédulé pour travailler le jour de ce congé chômé
et payé et être au travail lors du dernier jour cédu-
lé avant la survenance de la fête et le premier jour
cédulé qui suit le congé chômé et payé à moins que
son absence ne soit autorisée au préalable par l'em-
ployeur ou prêvue à la convention collective.

Quatre (4) jours de congés mobiles sont accordés à
tout salarié régulier pour chaque année de convention
au choix de celui-ci mais après entente avec le gé-
rant. Cependant, ces jours sont accordés au prorata
du temps travaillé dans l'année. De plus, un seul
salarié peut se prévaloir de cette clause la même
journée. Ces jours de congés mobiles doivent être
pris dans l'année et ne peuvent être ni accumulés ni
compensés. Après entente avec l'employeur, un sala-
rié peut utiliser ses jours de congés mobiles par an-
ticipation. En cas de départ prématuré, il paie les
congés non gagnés.

CONGES SOCIAUX
 

14.01 Tout employé régulier peut bénéficer d'un congé sans
perte de salaire dans les cas suivants:

a) A l'occasion du décès du conjoint ou de son en-
fant: cinq (5) jours consécutifs à compter du
décès;

b) A l'occasion du décès de son père, de sa mère, de
son beau-père, de sa belle-mère, de son frère, de
sa soeur: le jour des funérailles et les deux
(2) jours qui précèdent;

          



 

ARTICLE

ARTICLE

14.02

14.03

14.04

15.01

15.02

16

16.01

16.02

16.03

c)

d)

Les .

A l'occasion du décès de son beau-frère, de sa
belle-soeur, de son gendre, de sa bru, d'un
grand-père, d'une grand-mère, d'un petit-enfant:
le jour des funérailles;

A l'occasion de la naissance ou de l'adoption, du
baptême et de l'enregistrement d'un enfant: un
(1) jour, le jour de l'un de ces événements.

absences motivées mentionnées à l'article 14.01
ne seront pas payées lorsqu'elles coincident avec les
congés statutaires, les jours de congé et/ou vacances
et autres absences stipulées dans la présente conven-
tion.

Dans tous les cas, le salarié doit avertir le gérant
avant son départ et doit fournir sur demande la preu-
ve ou l'attestation de ces faits.

Dans les cas prévus aux paragraphes a) b) et c) de
l'article 14.01, le salarié appelé à assister à des
funérailles qui ont lieu à plus de cent soixante
(160) kilomètres de son lieu de résidence a droit à
une

a

journée additionnelle de congé.

CONGES SPECIAUX

Le salarié appelé à agir comme juré ou comme témoin
dans un procès où l'employeur est partie, reçoit pen-
dant la période où il est appelé à agir comme tel, la
différence entre son salaire régulier et l'indemnité
versée par la Cour.

L'employeur peut accorder un congé sans solde d'une
durée n'excédant pas douze (12) mois. Dans un tel
cas, l'ancienneté du salarié est maintenue.

ANCIENNETE

Pour les fins d'application de la présente conven-
tion, l'ancienneté signifie et comprend la durée to-
tale de service en années et en jours de tout salarié
régulier régi par les présentes. Si plusieurs sala-
riés réguliers ont la même ancienneté, le tirage au
sort détermine l’ordre d'inscription sur la liste
d'ancienneté.

Le droit d'ancienneté de tout salarié régulier s‘ac-
quiert le premier jour suivant sa période d'essai et
réêtroagit alors au premier jour de ladite période.

Le salarié continue d'accumuler son ancienneté dans
les

a)

b)

c)

cas suivants:

absence pour maladie ou accident n'excédant pas
dix-huit (18) mois ou la durée de son ancienneté
la plus courte des deux;

vacances annuelles:

absence pour accident de travail ou maladie in-
dustrielle;

0

       



d) absence pour activités syndicales prévues à la
convention.

e) absence prévue aux articles 13, 14 et 15 de la
convention collective.

Le salarié perd son droit d'ancienneté dans les cas

b} congédié pour cause juste et suffisante;

c) absence de plus de deux (2) jours ouvrables sans
donner d'avis et/ou sans excuse raisonnable;

d) mise à pied de plus de douze (12) mois ou si le
salarié ne se présente pas au travail dans les
trois (3) jours ouvrables qui suivent son rappel
effectué par lettre recommandée à sa dernière

e) absence pour maladie ou accident excédant dix-
huit (18) mois ou la durée de son ancienneté, la

La liste d'ancienneté apparaît en annexe "A" de la

Au cours du mois de novembre de chaque année, l'em-
ployeur confectionne une nouvelle liste d'ancienne-

 

Dans le cas de promotion, de transfert, de mise À
pied et de réembauchage, l'employeur tiendra compte
de l'ancienneté et de la compétence. A compétence

Dans tous les cas d'attribution de fonctions à la
suite d'affichage, le salarié régulier a droit à une
période d'essai de trente (30) jours. En tout temps,
au cours de cette période, il a le loisir de retour-
ner à son ancienne fonction. L'employeur peut êgale-
ment retourner le salarië à son ancienne fonction si

Dans le cas de promotion ou de fonction nouvellement
créée, l'employeur l'affiche selon la procédure qui

a) la période d'affichage est de cinq (5) jours de

b) l'affichage se fait sur le lieu du travail:

c) l'avis d'affichage comprend les informations sui-

4- exigences et/ou critères d'admissibilité du

16.04

suivants:

a) départ volontaire;

adresse connue;

plus courte des deux.

16.05
prêsente convention.

16.06

té.

ARTICLE 17 MOUVEMENT DE MAIN-D'OEUVRE

17.01

égale, l'ancienneté prévaudra.

17.02

ce dernier n'a pas la compétence voulue.

17.03

suit:

travail consécutifs;

vantes:

1- titre du poste;
2- description sommaire du poste;
3- taux de la tâche;

poste.

an _ -
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ARTICLE

17.04

17.05

17.06

17.07

17.08

17.09

17.10

18.01

18.02

18.03

18.04

 

d) les salariés désireux de soumettre leur candida-
ture doivent, dans les cinq (5) jours qui suivent
le début de l'affichage, transmettre leur demande
par écrit à l'employeur:

e) l'employeur établit son choix d'après le paragra-
phe 17.01.

f) l'employeur avise le syndicat de son choix.

Lorsque le salarié est promu à un poste supérieur au
sien, il reçoit le titre et le salaire attachés à sa
nouvelle fonction au moment où il entre en fonction.

Lorsque le salarié remplit temporairement, à la de-
mande de l'employeur, la fonction d'un salarié absent
pour cause de maladie, accident, vacances, permission
ou autre, comportant un salaire plus élevé que le
sien, il reçoit le salaire correspondant à ladite
fonction, pourvu que cette affectation soit d'une
durée minimum de cing (5) jours ouvrables.

Lorsque le salarié remplit temporairement à la deman-
de de l'employeur une fonction dont le salaire est
moins élevé que le sien, il ne subit aucune baisse de
salaire.

Le salarié régulier appelé par l'employeur à rempla-
cer le gérant pour une période d'une semaine reçoit
une prime de $25.00 par semaine de remplacement.

Les salariés sont avisés par écrit de leur licencie-
ment conformément aux disposition de la "Loi sur les
normes de travail”.

Lors de la création d'une nouvelle fonction, les par-
ties doivent se rencontrer pour discuter du titre, du

salaire, de la description des tâches et des exigen-
ces de la nouvelle fonction.

En cas de désaccord, le différend est référé directe-
ment à l'arbitrage nonobstant toute disposition con-
traire. Suite à l'entente ou à la décision de l'‘ar-
bitre, l'employeur doit procéder à l'affichage selon
l'article 17.03.

SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

Semaine de travail - cols bleus

Les salariés réguliers ont une semaine de travail
moyenne de quarante (40) heures.

Chaque salarié est soumis à un horaire de travail
apparaissant sur une cédule affichée au moins quinze
(15) jours à l'avance.

La semaine de travail peut comporter quatre (4), cinq
(5) ou six (6) jours de travail consécutifs de huit
(8) heures selon la cédule dont il est question au
paragraphe précédent.

Les salariés bénéficient obligatoirement d'une pério-
de d'une (1) heure, sans solde, pour prendre leur
repas, approximativement vers le milieu de la journée
de travail et de façon à ne pas nuire aux opéra-
tions.

-
-
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18.05

18.06

ARTICLE 19.

19.01

19.02

19.03

> 19.04

19.05

ARTICLE 20.

20.01

20.02

20.03

20.04

ARTICLE 21.

21.01
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Les salariés bénéficient obligatoirement d'une pério--
de de repos de quinze (15) minutes à chaque demi-
journée, sur les lieux de travail et prise de façon à
ne pas nuire aux opérations.

Semaine de travail - employés de bureau

La semaine de travail des salariés de bureau se com-
pose d'une période pouvant aller de trente (30) à
quarante (40) heures réparties sur trois (3), quatre
(4) ou cing (5) jours selon la cédule dont il est
question à l'article 18.02. La journée de travail
comporte entre huit (8) heures et dix (10) heures.

Les salariés bénéficient d'une demi-heure avec solde
pour manger vers le milieu de la période de travail
prise de façon à ne pas nuire aux opérations, sans
autre période de repos.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

On considère comme temps supplémentaire tout travail
effectué en dehors de la cédule de travail.

Tout travail en temps supplémentaire est rémunéré à
raison du taux et demi du salaire régulier.

Tout travail en temps supplémentaire exécuté le di-
manche est rémunéré au taux double du salaire régu-
lier.

Tout travail en temps supplémentaire exécuté un jour
chômé et payé est rémunéré au taux double du salaire
régulier en plus du paiement du congé.

Tout travail en temps supplémentaire est réparti
équitablement entre les salariés exerçant une même
fonction, et ce, à chaque année.

PAIE ET PERIODE DE PAIE

L'employeur convient de payer les salaires apparais-
sant à l'annexe "B" de la présente convention.

Tout salarié régi par la présente convention est payé
par chèque le jeudi de chaque semaine. En cas d'em-
pêchement sérieux, la paie pourra n'être remise que
le vendredi.

Toute erreur dans le calcul de la paie d'un salarié
est corrigée lors de la remise de la paie subséquente
au salarié.

Le salarié qui, pour une raison ou pour une autre,
quitte le service de l'employeur, reçoit les argents
qui lui reviennent de même que ses effets personnels
au plus tard dix (10) jours ouvrables après la fin de
son emploi.

EQUIPEMENT

L'employeur fournit au salarié un survêtement et des
gants de cuir du type de ceux qu’il fournit actuelle-
ment.

 N



21.02

21.03

ARTICLE 22.

22.01

ARTICLE 23.

23.01

23.02

23.03

23.04

23.05

23.06

23.07

23.08
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Ces effets sont remplacés sur remise de ceux qui sont
hors d'usage.

Les salariés nettoient et entretiennent eux-mêmes
leur survêtement. L'employeur paie à tout salarié
régulier à titre d'indemnité de nettoyage $25.00 le
ler février et $25.00 le ler août de chaque année.

L'employeur fournit aux opérateurs salariés réguliers
une paire de bottes de sécurité en cuir pour la durée
de la présente convention.

L'employeur convient de maintenir ses locaux en bon
état de propreté et d'assurer des conditions d‘hygieé-
ne, de salubrité et de sécurité contcrmdment aux
prescriptions de la "Loi sur la santé et la sécurité
au travail” et du règlement relatif à la qualité du
milieu de travail.

ABSENCE POUR MALADIE

Pour tenir lseu d'indemnité en cas d'absence pour
maladie, l'employeur paie au ler juin et au ler dé-
cembre de chaque année à tout salarié devenu régulier
depuis six (6) mois l'équivalent de trois-cinquièmes
(3/5) de la paie d'une semaine régulière.

VACANCES ANNUELLES

La date d'éligibilité des vacances annuelles sera le
31 décembre de chaque année.

Le salarié ayant moins d'un (1) an de service au 31
décembre de chaque année, a droit à un jour de congé
payé pour chaque mois de service continu, avec un
maximum de dix (10) jours ouvrables payés au taux du
salaire régulier.

Le salarié ayant plus d'un an de service continu au
31 décembre a droit à deux (2) semaines de vacances
payées au taux du salaire régulier.

Le salarié ayant plus de cing (5) ans de service con-
tinu au 31 décembre a droit à trois (3) semaines de
vacances payées au taux de salaire régulier.

La période annuelle de vacances d'un salarié doit
être continue et correspondre aux semaines de
calendrier.

Les vacances sont accordées selon l'ordre d'ancienne-
té dans chacune des fonctions. La période de prise
de vacances s'êtend du ler juin au ler septembre de
l'année en cours.

Il ne devra pas y avoir plus d'un salarié exerçant
une même fonction en vacances à la fois.

Un salarié absent pour maladie ou accident et non ré-
tabli au début de la période prévue pour la prise de
ses vacances annuelles, peut, après entente avec le
gérant, reporter ses vacances annuelles.

LACA
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xT 23.09 Un employé régulier absent de son travail pendant
plus de treize (13) semaines consécutives, verra ses
bénéfices de vacances réduits proportionnellement à
la période de son absence.

. ARTICLE 24. ASSURANCE COLLECTIVE

24.01 Le plan d'assurance collective actuellement en
vigueur le demeure pour la durée de la présente con-

vention.  

 

24.02 La prime nécessaire à maintenir le plan d'assurance
collective en vigueur est payée cinquante pourcent
(50$) par l'employeur, cinquante pourcent (50%) par

les salariés.

 

24.03 Dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la signature
de la présente convention, un comité paritaire com-

prenant deux (2) représentants de l'employeur et deux
- (2) représentants du syndicat étudiera la possibilité

a d'améliorer le régime d'assurance collective actuel-

lement en vigueur.

   

ARTICLE 25. RETROACTIVITE
 

25.01 Les salaires inscrits à l'annexe "B" de la présente
convention sont rétroactifs et aucune autre clause de
la présente convention ne comporte de rétroactivité.

 

A. ARTICLE 26. VALIDITE
 

26.01 Tout article de la présente convention qui est ou
deviendrait en contradiction avec la législation fé-
dérale ou provinciale est nul et non avenu. Toute-
fois, cela ne peut affecter la validité des autres n
dispositions de la présente convention. De plus,
toute entente intervenue ne faisant pas partie de la
la présente convention et non autorisée par le syndi-
cat est nulle et sans effet.

ARTICLE 27. DUREE
 

 

27.01 La présente convention entre en vigueur le jour de sa
signature pour se terminer le 31 décembre 1984.

 

Après sa terminaison, cette convention continue de
s'appliquer jusqu’à la signature d'une nouvelle con-
vention collective, sous réserve des droits des par-
ties.

 

FAIT ET SIGNE A JONQUIERE,
le 16 ième jour DE JUIN 1983.

COMITE INTERMUNICIPAL D'ENFOUISSE- SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'EN- 5
MENT SANITAIRE DU HAUT SAGUENAY: FOUISSEMENT SANITAIRE DU HAUT

SAGUENAY (F.E.M.S.Q.):

PAR: 0) A art PAR:

ATamsannlLoeZo SYNDICAT DES EMPLOYES DE BU-
REAU DE L'ENFOUISSEMENT SANI-
TAIRE DU HAUT SAGUENAY

PAR: CH € AL €
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LISTE D'ANCIENNETE

OPERATEURS

NOM: ANCIENNETE:

VICTOR ALLARD: 7 ans 209 jours

JOS BOUCHARD: 7 ans 204 jours

SALARIEE DE BUREAU

ALINE VILLENEUVE 227 jours
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Opérateurs:

Journaliers et
employés temporaires:

Employés de bureau:

Opérateurs À l'essai:
 

. deux (2) premiers mois:

3ième et 4ième mois:

5iéme et Gième mois:

lorsqu'il devient régulier:

we Fr y 3

“ ANNEXE B “

SALAIRES

ler janvier 1983

$ 10.80

80% du

85% du

90% du

100% du

salaire;

salaire;

salaire;

salaire.

ler janvier 1984

$ 11.50

$ 5.93

$ 6.40
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COMITE INTERMUNICIPAL D'ENFOUISSEMENT

SANITAIRE DU HAUT SAGUENAY,
s + + .

siège social à Laterri
Chicoutimi.

Ci-après appelé

hy

ere,

ayant son

district de

“"L'EMPLOYEUR" 

“LE SYNDICAT"

ET :

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'ENFOUISSEMENT

SANITAIRE DU HAUT SAGUENAY (F.E.M.S.Q.)

-et-

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU DE

L'ENFOUISSEMENT SANITAIRE DU HAUT SAGUENAY

Ci-après appelés:
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ARTICLE 1. BUT DE LA CONVENTION
 

1.01 Le but visé par la présente convention est de promou-
voir l'harmonie dans les relations entre le Comité
Intermunicipal d'Enfouissement Sanitaire du Haut Sa-
guenay et ses salariés, d'assurer d'une part un ren-
dement honnête et loyal, la protection de la proprié-
té et d'autre part d'établir des conditions de tra-

> vail qui rendent justice à tous.

   

 

ARTICLE 2. RECONNAISSANCE !

2.01 L'employeur reconnait le syndicat comme le représen-
tant exclusif autorisé à négocier avec lui, au nom ‘
des salariés régis par la convention, pour tout ce !
qui regarde les salaires et autres conditions de tra-

vail.

ARTICLE 3. JURIDICTION
 

 

3.01 La présente convention s'applique À tous les employés (
visés par les certificats d'accréditation émis en fa-
veur du syndicat par le service du droit d'accrédita-
tion du Ministère du Travail et de la Main-d'Oeuvre.

 

o 3-02 Toute entente concernant les salaires et autres con-
ditions de travail à intervenir entre l'employeur et
son salarié doit être soumise au syndicat pour appro-

 

bation.

ARTICLE 4. DROITS DE LA DIRECTION

4.01 Le syndicat reconnaît qu'il est du pouvoir de l'em-
ployeur de gérer, diriger, administrer ses affaires
en conformité avec ses obligations et de façon compa-
tible avec les stipulations de la présente conven-
tion.

 

  
* 8 ARTICLE 5. DEFINITION DES TERMES

Pour les fins d'interprétation et d'application de la
présente convention, les termes suivants ont la si-
gnification qui leur est ci-après donnée:

@
+

5.01 Le terme "EMPLOYEUR", désigne le Comité Intermunici-
pal d'Enfouissement Sanitaire du Haut Saguenay.

5.02 Le terme "SYNDICAT", désigne le Syndicat des Employés
de l'Enfouissement Sanitaire du Haut Saguenay et/ou
le Syndicat des Employés de Bureau de l'Enfouissement

a Sanitaire du Haut Saguenay selon le cas, affiliés à
la Fédération des Employés Municipaux et Scolaires du
Québec (F.E.M.S.Q.).

5.03 Le terme "SALARIE REGULIER", désigne tout salarié
dont le travail est requis au fonctionnement normal
des services assumés par l'employeur et qui a complé-
té une période d'essai de six (6) mois à l'intérieur
d'une période de douze (12) mois.

 

-
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ARTICLE

5.05

5.06

6.

6.01

8
e

Le terme "SALARIE A L'ESSAI", désigne tout salarié

affecté à un poste régulier mais qui n'a pas complété

sa période de six (6) mois à l'intérieur d'une pério-

de de douze (12) mois. Ce salarié n'est pas assujet-

ti à la prêsente convention sauf en ce qui a trait

au salaire, aux heures de travail, au temps supplé-

mentaire, aux congés fériés et au paiement de la co-
tisation syndicale.

Le terme "SALARIE TEMPORAIRE", désigne:

a) Tout salarié embauché de façon irrégulière et
intermittente pour la réalisation de travaux de
type saisonnier ou pour répondre à des travaux de

nature irrégulière.

b) Tout salarié employé et affecté à un travail non

requis au fonctionnement normal des services as-

sumés par le Comité de l'Enfouissement Sanitaire

du Haut Saguenay.

c) Tout salarié embauché pour remplacer un salarié

régulier absent pour une raison prévue à la con-
vention collective ou pour palier à un surplus de

travail que ne peut absorber le personnel perma-

nent.

d) Ce salarié n'est rémunéré que pour le temps ef-
fectivement travaillé et n'est pas assujetti aux
dispositions de la présente convention, sauf en

ce qui a trait au régime syndical et au salaire
prévu pour la ou les fonctions exécutées.

Il n'y aura pas de mise à pied des salariés réguliers
ni de réduction de la semaine normale de travail des
salariés réguliers à cause du travail effectué par le
gérant-opérateur.

REGIME SYNDICAL

Tout salarié régulier qui, au moment de la signature
de la convention, est membre du syndicat, doit, comme
condition de son emploi, le demeurer jusqu'à la fin
de ladite convention.

Tout nouveau salarié qui, pendant la durée de la pré-
sente convention, devient membre du syndicat, doit,

comme condition du maintien de son emploi, le demeu-

rer jusqu'à la fin de ladite convention.

L'employeur n'est pas tenu de congédier un salarié
parce que le syndicat l'a éliminé de ses cadres.

L'employeur déduit sur chaque paie de tout salarié

couvert par la présente convention une somme équiva-

lente à la cotisation syndicale fixée par résolution

du syndicat et en fait remise intégrale au trésorier

du syndicat au plus tard le 15 du mois suivant avec
un état indiquant le montant prélevé en regard de
chaque salarié.

Une copie certifiée de la résolution du syndicat fi-
xant la cotisation est remise à l'employeur.

L'employeur fournit au syndicat, une fois par mois,
s'il y a lieu, une liste des nouveaux salariés com-
prenant leur adresse, leur lieu de travail et leur

®

ui

AV



ARTICLE 7.
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date d'entrée en service, ainsi qu'une liste des dé-

parts.

AFFICHAGE D'AVIS
 

7.01

7.02

ARTICLE 8.

8.01

8.03

ARTICLE 9.

9. ol

 

Le syndicat, après l'avoir préalablement soumis au

gérant, peut afficher sur le tableau désigné à cet

effet par l'employeur:

a) Tout avis de convocation d'assemblée du syndicat

signé par un représentant autorisé de ce der-

nier;

b) Tout autre document de nature syndicale signé par

un représentant autorisé du syndicat.

L'employeur transmet au syndicat copie de tout docu-

ment relatif À la présente convention collective qui

doit être affiché à l'intention des salariés.

ABSENCE POUR AFFAIRES SYNDICALES

Les syndicats pourront faire libêrer avec solde un ou

des représentants pour une période n'excédant pas
cinq (5) jours annuellement. Cette libération est

accordée pour que le ou les représentants puissent

participer aux activités syndicales qui nécessitent

leur présence, telles que congrès, journées d'étude à

caractère provincial ou régional et bureau fédéral.

Le représentant du syndicat pourra, sur demande écri-

te du syndicat, reçue par l'employeur au moins dix

(10) jours à l'avance, s'absenter conformément à la
clause 8.01. Dans le cas où, pour une raison impré-

vue ou urgente, le délai de dix (10) jours de calen-

drier prévu ci-haut ne peut étre respecté, le syndi-

cat communiquera par écrit la raison pour laquelle
l'avis de dix (10) jours n'a pas été respecté. Tou-

tefois, si la demande de libération n'est pas faite

dans le délai de cing (5) jours de calendrier, l'em-

ployeur n'est pas tenu de libérer le délégué.

Le gérant peut, à sa discrétion, changer les cédules

de travail, autres que celles du délégué, dans les
cas d'absences relatifs aux articles 8.01 et 8.02 de

la présente convention.

Un officier du syndicat peut laisser son emploi, sans

perte de traitement, sur demande écrite du syndicat

adressée au moins cinq (5) jours à l'avance, pour

assister à des séances de négociation et de concilia-
tion.

Un membre du syndicat choisi comme délégué à des

séances d'arbitrage ou le plaignant peut laisser son

emploi sans perte de salaire sur production au gérant

d'un certificat à cet effet.

REPRESENTATION SYNDICALE _

L'employeur s'engage à reconnaître tout représentant
extérieur du syndicat dûment mandaté par ce dernier

et à le recevoir sur le site, sur rendez-vous, pour

discuter de l'application de la présente convention.



   

 

C'est le désir mutuel des parties aux présentes de
régler équitablement dans les plus brefs délais pos-
sibles toute mésentente relative à l'application ou à
l'interprétation de cette convention.

Si un salarié croit être lésé dans les droits que lui
accorde la présente convention collective, il pourra
soumettre son cas à la manière ci-après décrite:

 

Dans les quinze (15) jours de calendrier de l'occur-
rence ou de la connaissance par l'intéressé du fait
qui donne ouverture au grief, le salarié seul ou ac-
compagné d'un officier syndical de son choix, soumet -

 

A défaut par le gérant de rendre sa décision dans les
trois (3) jours de calendrier suivant ou si la déci-
sion ne satisfait pas l'intéressé, celui-ci peut sou-
mettre par écrit son grief à l'employeur dans les
cinq (5) jours de calendrier suivant.

 

L'employeur doit rendre sa décision dans les vingt
(20) jours de calendrier suivant la réception du

A défaut de réponse dans les délais prévus ou si la
décision de l'employeur n'est pas acceptée par le
syndicat, celui-ci peut soumettre le grief À l'arbi-
trage selon la procédure d'arbitrage.

Si l'employeur estime que le syndicat enfreint les
dispositions de la présente convention collective, il
peut soumettre un grief au président du syndicat dans
les quinze (15) jours de la connaissance ou de l'oc-
currence des faits donnant ouverture au grief, et À
défaut de règlement dans les dix (10) jours suivants,
l'une ou l'autre des parties peut recourir a la pro-

Le syndicat peut soumettre un grief d'interprétation
à l'employeur lorsque la question touche collective-
ment les employés. Ce grief est soumis au gérant
dans les quinze (15) jours de la connaissance ou de
l'occurrence des faits y donnant ouverture, et à dé-
faut de règlement dans les dix (10) jours suivants,
l'une ou l'autre des parties peut recourir à la pro-

Toute erreur de forme dans la formulation du grief
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ARTICLE 10. PROCEDURE DE GRIEF

10.01

10.02

PREMIERE ETAPE:

tra par écrit son grief au gérant.

DEUXIEME ETAPE:

TROISIEME ETAPE:

grief.

10.03

cédure d'arbitrage.

10.04

cédure d'arbitrage.

10.05

n'affecte pas la validité.

ARTICLE 11 PROCEDURE D'ARBITRAGE

11.01 Lorsqu'un grief n'est pas réglé de façon satisfaisan-
te à la troisième étape de la procédure de grief, ou
suivant les articles 10.03 et 10.04, l'une ou l'autre

 



11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

11.07

ARTICLE 12.

 

12.01

12.02

12.03

12.04

 

des parties peut le porter à l'arbitrage conformément
au Code du Travail du Québec dans les quinze (15)
jours de calendrier suivant la réception de la répon-
se à la troisième étape ou l'expiration des délais
prévus aux articles 10.03 et 10.04.

Lorsqu'une partie aux présentes demande qu'un grief
soit soumis à l'arbitrage, elle doit formuler cette
demande par écrit sous forme d'avis qu'elle doit fai-
re tenir à l'autre partie par courrier recommandé ou
par voie de signification, et elle doit en même temps
suggérer un arbitre.

Si les deux (2) parties ne parviennent pas à une
entente sur le choix d'un arbitre dans les quatorze
(14) jours de calendrier suivant la réception de l'a-
vis, le cas pourra être référé, par l'une ou l'autre
des parties, au Ministère du Travail afin que ..e der-
nier en nomme un d'office.

Aucun cas ne pourra être porté à l'arbitrage sans au
préalable avoir été soumis conformément aux étapes
précitées de la procédure de grief.

L'arbitre n'aura aucun pouvoir de changer, d'altérer
ou de modifier quelque disposition de la présente
convention, ni d’y substituer quelque disposition
mais pourra toutefois interpréter son contenu.

A la suite de sa dernière rencontre avec les parties,
l'arbitre aura jusqu'à quatre-vingt-dix (90) jours de
calendrier pour rendre sa sentence qui sera finale et
liera les parties et le ou les salariés concernés.
Sur demande de l'arbitre aux parties, le délai peut
être prolongé.

Chaque partie paiera la moitié des honoraires et dé-
penses de l'arbitre.

Les délais mentionnés aux différentes étapes de la
procédure de grief et d'arbitrage peuvent être pro-
longés par entente écrite et mutuelle entre 1l'emplo-
yeur et le syndicat.

MESURES DISCIPLINAIRES.

Les parties conviennent que la réprimande écrite, la
suspension et le congédiement sont des mesures disci-
plinaires susceptibles d'être appliquées suivant la
gravité, la nature ou la fréquence de l'offense re-
prochée.

Toute mesure disciplinaire qui date de plus de douze
(12) mois, ne peut être invoquée par l'employeur,
s'il n'y a récidive pendant cette période.

Tout avis expédié par l'employeur, en application du
présent article, au salarié ou au syndicat, doit l'ê-
tre sous pli recommandé ou par voie de significa-
tion.

Tout salarié au service de l'employeur a le droit su:
demande de consulter son dossier officiel pour raiso;
valable au plus trois (3) fois par année durant les
heures de travail avec autorisation de son supérieur
immédiat.
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12.05 L'employeur ne congédie, ne suspend ni ne donne d'a-
vis disciplinaire sans cause juste et suffisante dont
la preuve lui incombe.

> ARTICLE 13. JOURS CHOMES ET PAYES

13.01 Les jours dont l'énumération suit sont chomés et pa-

yés pour tout salarié régulier et éligible:

L'après-midi de la veille du Premier de l'An;
Le premier de l'An;
Le lendemain du Premier de l’An;
Le Lundi de Pâques;
La St-Jean-Baptiste;
La Confédération;

| La Fête du Travail;

- L'après-midi de la veille de la fête de Noël;
| Le jour de Noël;

e Le lendemain de Noël.

13.02 Pour bénéficier de l'un ou l'autre des jours de congé

ci-haut mentionnés, le salarié régulier doit être au
travail le jour ouvrable qui précède et le jour ou-
vrable qui suit le congé chômé et payé à moins que
son absence ne soit autorisée au préalable par l'em-
ployeur ou prévue à la convention collective.

13.03 Lorsqu'un jour de congé chômé et payé survient un

; jour non ouvrable, le salarié régulier est compensé à

= raison de huit (8) heures de salaire régulier.

13.04 Pour bénéficier de l'un ou l'autre des jours de congé

; ci-haut mentionnés, l'employé de bureau régulier doit

| être cédulé pour travailler le jour de ce congé chômé
et payé et être au travail lors du dernier jour cédu-

lé avant la survenance de la fête et le premier jour

cédulê qui suit le congé chômé et payé à moins que
son absence ne soit autorisée au préalable par l'em-

ployeur ou prévue à la convention collective.

13.05 Quatre (4) jours de congés mobiles sont accordés à

tout salarié régulier pour chaque année de convention

au choix de celui-ci mais après entente avec le gé-
rant. Cependant, ces jours sont accordés au prorata

du temps travaillé dans l'année. De plus, un seul

= salarié peut se prévaloir de cette clause la même
journée. Ces jours de congés mobiles doivent être
pris dans l'année et ne peuvent être ni accumulés ni
compensés. Après entente avec l'employeur, un sala-

rié peut utiliser ses jours de congés mobiles par an-
ticipation. En cas de départ prématuré, il paie les
congês non gagnés.

Eo

ARTICLE 14. CONGES SOCIAUX

14.01 Tout employé régulier peut bénéficer d'un congé sans
perte de salaire dans les cas suivants:

a) A l'occasion du décès du conjoint ou de son en-

fant: cinq (5) jours consécutifs à compter du
décès;

‘ b) A l'occasion du décès de son père, de sa mère, de
° son beau-père, de sa belle-mère, de son frère, de

sa soeur: le jour des funérailles et les deux
(2) jours qui précèdent;  
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c) A l'occasion du décès de son beau-frère, de sa
belle-soeur, de son gendre, de sa bru, d'un
grand-père, d'une grand-mére, d'un petit-enfant:
le jour des funérailles;

d) A l'occasion de la naissance ou de l'adoption, du
baptême et de l'enregistrement d’un enfant: un
(1) jour, le jour de l'un de ces événements.

Les absences motivées mentionnées à l'article 14.01
ne seront pas payées lorsqu'elles coincident avec les
congés statutaires, les jours de congé et/ou vacances
et autres absences stipulées dans la présente conven-

Dans tous les cas, le salarié doit avertir le gérant
avant son départ et doit fournir sur demande la preu-
ve ou l'attestation de ces faits.

 

Dans les cas prévus aux paragraphes a) b) et c) de
l'article 14.01, le salarié appelé à assister à des
funérailles qui ont lieu à plus de cent soixante
(160) kilomètres de son lieu de résidence a droit à
une journée additionnelle de congé.

 

Le salarié appelé à agir comme juré ou comme témoin
dans un procès où l'employeur est partie, reçoit pen-
dant la période où il est appelé à agir comme tel, la
différence entre son salaire régulier et l'indemnité

 

L'employeur peut accorder un congé sans solde d'une
durée n'excédant pas douze (12) mois. Dans un tel
cas, l'ancienneté du salarié est maintenue.

 

Pour les fins d'application de la présente conven-
tion, l'ancienneté signifie et comprend la durée to-
tale de service en années et en jours de tout salarié
régulier régi par les présentes. Si plusieurs sala-
riés réguliers ont la même ancienneté, le tirage au
sort détermine l'ordre d'inscription sur la liste

Le droit d'ancienneté de tout salarié régulier s'ac-
quiert le premier jour suivant sa période d'essai et
rétroagit alors au premier jour de ladite période.

Le salarié continue d'accumuler son ancienneté dans

14.02

tion.

14.03

14.04

ARTICLE 15 CONGES SPECIAUX

15.01

versée par la Cour.

15.02

ARTICLE 16 ANCIENNETE

16.01

d'ancienneté.

16.02

16.03

les cas suivants:

a) absence pour maladie ou accident n'excédant pas
dix-huit (18) mois ou la durée de son ancienneté
la plus courte des deux;

b) vacances annuelles;

c) absence pour accident de travail ou maladie in-
dustrielle;

    



16.04

16.05

16.06

ARTICLE 17

17.01

17.02

17.03

A me

d) absence pour activités syndicales prévues à la
convention.

e) absence prévue aux articles 13, 14 et 15 de la
convention collective.

Le salarié perd son droit d'ancienneté dans les cas
suivants:

a) départ volontaire;

b) congédié pour cause juste et suffisante;

c) absence de plus de deux (2) jours ouvrables sans
donner d'avis et/ou sans excuse raisonnable;

d) mise à pied de plus de douze (12) mois ou si le
salarié ne se présente pas au travail dans les
trois (3) jours ouvrables qui suivent son rappel
effectué par lettre recommandée À sa dernière
adresse connue;

e) absence pour maladie ou accident excédant dix-
huit (18) mois ou la durée de son ancienneté, la
plus courte des deux.

La liste d'ancienneté apparaît en annexe "A" de la
présente convention.

Au cours du mois de novembre de chaque année, l'em-
ployeur confectionne une nouvelle liste d'ancienne-
té.

> &

MOUVEMENT DE MAIN-D'OEUVRE

Dans le cas de promotion, de transfert, de mise à
pied et de réembauchage, l'employeur tiendra compte
de l'ancienneté et de la compétence. A compétence
égale, l'ancienneté préêvaudra.

Dans tous les cas d'attribution de fonctions à la
suite d'affichage, le salarié régulier a droit à une
période d'essai de trente (30) jours. En tout temps,
au cours de cette période, il a le loisir de retour-
ner à son ancienne fonction. L'employeur peut égale-
ment retourner le salarié à son ancienne fonction si
ce dernier n'a pas la compétence voulue.

Dans le cas de promotion ou de fonction nouvellement
créée, l'employeur l'affiche selon la procédure qui -
suit:

a) la période d'affichage est de cinq (5) jours de
travail consécutifs;

b) l'affichage se fait sur le lieu du travail;

c) l'avis d'affichage .omprend les informations sui-
vantes:

1- titre du poste;

2- description sommaire du poste;
3- taux de la tâche;
4- exigences et/ou critères d'admissibilité du

poste.
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17.04

17.05

17.06

17.07

17.08

17.09

17.10

ARTICLE 18.

18.01

18.02

18.03

18.04

a

7
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d) les salariés désireux de soumettre leur candida-
ture doivent, dans les cing (5) jours qui suivent
le début de l'affichage, transmettre leur demande
par écrit à l'employeur:

e) l'employeur établit son choix d'après le paragra-
phe 17.01.

f) l'employeur avise le syndicat de son choix.

Lorsque le salarié est promu à un poste supérieur au
sien, il reçoit le titre et le salaire attachés a sa
nouvelle fonction au moment où il entre en fonction.

Lorsque le salarié remplit temporairement, à la de-
mande de l'employeur, la fonction d'un salarié absent
pour cause de maladie, accident, vacances, permission
ou autre, comportant un salaire plus élevé que le
sien, il reçoit le salaire correspondant à ladite
fonction, pourvu que cette affectation soit d'une
durée minimum de cinq (5) jours ouvrables.

Lorsque le salarié remplit temporairement à la deman-
de de l'employeur une fonction dont le salaire est
moins élevé que le sien, il ne subit aucune baisse de
salaire.

Le salarié régulier appelé par l'employeur à rempla-
cer le gérant pour une période d'une semaine reçoit
une prime de $25.00 par semaine de remplacement.

Les salariés sont avisés par écrit de leur licencie-
ment conformément aux disposition de la "Loi sur les
normes de travail”.

Lors de la création d'une nouvelle fonction, les par-
ties doivent se rencontrer pour discuter du titre, du
salaire, de la description des tâches et des exigen-
ces de la nouvelle fonction.

En cas de désaccord, le différend est réfêré directe-
ment À l'arbitrage nonobstant toute disposition con-
traire. Suite à l'entente ou à la décision de l'ar-
bitre, l'employeur doit procéder à l'affichage selon
l'article 17.03.

SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

Semaine de travail - cols bleus

Les salariés réguliers ont une semaine de travail
moyenne de quarante (40) heures.

Chaque salarié est soumis à un horaire de travail
apparaissant sur une cédule affichée au moins quinze
(15) jours à l'avance.

La semaine de travail peut comporter quatre (4), cing
(5) ou six (6) jours de travail consécutifs de huit
(8) heures selon la cédule dont il est question au
paragraphe précédent.

Les salariés bénéficient obligatoirement d'une pério-
de d’une (1) heure, sans solde, pour prendre leur
repas, approximativement vers le milieu de la journée
de travail et de façon à ne pas nuire aux opéra-
tions.

e
e
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Les salariés bénéficient obligatoirement d'une pério-
de de repos de quinze (15) minutes à chaque demi-
journée, sur les lieux de travail et prise de façon à

Semaine de travail - employés de bureau
 

La semaine de travail des salariés de bureau se com-
pose d'une période pouvant aller de trente (30) à
quarante (40) heures réparties sur trois (3), quatre
(4) ou cing (5) jours selon la cédule dont il est
question à l'article 18.02. La journée de travail
comporte entre huit (8) heures et dix (10) heures.

Les salariés bénéficient d'une demi-heure avec solde
pour manger vers le milieu de la période de travail
prise de façon à ne pas nuire aux opérations, sans

 

On considère comme temps supplémentaire tout travail
effectué en dehors de la cédule de travail.

Tout travail en temps supplémentaire est rémunéré à
raison du taux et demi du salaire régulier.

Tout travail en temps supplémentaire exécuté le di-
manche est rémunéré au taux double du salaire régu-

Tout travail en temps supplémentaire exécuté un jour
chômé et payé est rémunéré au taux double du salaire

Tout travail en temps supplémentaire est réparti
équitahlement entre les salariés exerçant une même

 

L'employeur convient de payer les salaires apparais-
sant à l'annexe "B" de la présente convention.

Tout salarié régi par la présente convention est payé
par chèque le jeudi de chaque semaine. En cas d'em-

pêchement sérieux, la paie pourra n'être remise que

Toute erreur dans le calcul de la paie d‘un salarié
est corrigée lors de la remise de la paie subséquente

Le salarié qui, pour une raison ou pour une autre,
quitte le service de l'employeur, reçoit les argents
qui lui reviennent de même que ses effets personnels
au plus tard dix (10) jours ouvrables après la fin de

 

L'employeur fournit au salarié un survêtement et des
gants de cuir du type de ceux qu'il fournit actuelle-

0 6 oo <
P

- 10 -

18.05

ne pas nuire aux opérations.

18.06

autre période de repos.

4 ARTICLE 19. TEMPS SUPPLEMENTAIRE

19.01

19.02

19.03

lier.

19.04

régulier en plus du paiement du congé.

19.05

fonction, et ce, à chaque année.

ARTICLE 20. PAIE ET PERIODE DE PAIE

20.01

20.02

le vendredi.

20.03

au salarié.

20.04

son emploi.

ARTICLE 21. EQUIPEMENT

21.01

ment.
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21.02

21.03

ARTICLE 22.
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Ces effets sont remplacés sur remise de ceux qui sont
hors d'usage.

Les salariés nettoient et entretiennent eux-mémes
leur survétement. L'employeur paie à tout salarié
régulier à titre d'indemnité de nettoyage $25.00 le
ler février et $25.00 le ler août de chaque année.

L'employeur fournit aux opérateurs salariés réguliers
une paire de bottes de sécurité en cuir pour la durée
de la présente convention.

L'employeur convient de maintenir ses locaux en bon
état de propreté et d'assurer des conditions d'hygiè-
ne, de salubrité et de sécurité conformément aux
prescriptions de la "Loi sur la santé et la sécurité
au travail" et du règlement relatif à la qualité du
milieu de travail.

ABSENCE POUR MALADIE
 

22.01

ARTICLE 23.

23.01

23.02

23.03

23.04

23.05

23.06

23.07

23.08

Pour tenir lieu d’indemnité en cas d'absence pour
maladie, l'employeur paie au ler juin et au ler dé-
cembre de chaque année à tout salarié devenu régulier
depuis six (6) mois l'équivalent de trois-cinquièmes
(3/5) de la paie d'une semaine régulière.

VACANCES ANNUELLES

La date d'éligibilité des vacances annuelles sera le
31 décembre de chaque année.

Le salarié ayant moins d'un (1) an de service au 31
décembre de chaque année, a droit à un jour de congé
payé pour chaque mois de service continu, avec un
maximum de dix (10) jours ouvrables payés au taux du
salaire régulier.

Le salarié ayant plus d'un an de service continu au
31 décembre a droit à deux (2) semaines de vacances
payées au taux du salaire régulier.

Le salarié ayant plus de cing (5) ans de service con-
tinu au 31 décembre a droit à trois (3) semaines de
vacances payées au taux de salaire régulier.

La période annuelle de vacances d'un salarié doit
être continue et correspondre aux semaines de
calendrier.

Les vacances sont accordées selon l'ordre d‘ancienne-
té dans chacune des fonctions. La période de prise
de vacances s'étend du ler juin au ler septembre de
l'année en cours.

Il ne devra pas y avoir plus d'un salarié exerçant
une même fonction en vacances à la fois.

Un salarié absent pour maladie ou accident et non ré-
tabli au début de la période prévue pour la prise de
ses vacances annuelles, peut, aprés entente avec le
gérant, reporter ses vacances annuelles.
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23.09

ARTICLE 24.
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Un employé régulier absent de son travail pendant
plus de treize (13) semaines consécutives, verra ses
bénéfices de vacances réduits proportionnellement À
la période de son absence.

ASSURANCE COLLECTIVE
 

24.01

24.02

24.03

ARTICLE 25.

25.01

ARTICLE 26.

26.01

ARTICLE 27.

27.01

Le plan d'assurance collective actuellement en
vigueur le demeure pour la durée de la présente con-
vention.

La prime nécessaire à maintenir le plan d'assurance
collective en vigueur est payée cinquante pourcent
(50%) par l'employeur, cinquante pourcent (50%) par
les salariés.

Dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la signature
de la présente convention, un comité paritaire com-
prenant deux (2) représentants de l'employeur et deux
(2) représentants du syndicat étudiera la possibilité
d'améliorer le régime d'assurance collective actuel-
lement en vigueur.

RETROACTIVITE

Les salaires inscrits à l'annexe "B" de la présente
convention sont rétroactifs et aucune autre clause de
la prêsente convention ne comporte de rétroactivité.

VALIDITE

Tout article de la présente convention qui est ou
deviendrait en contradiction avec la législation fé-
dérale ou provinciale est nul et non avenu. Toute-
fois, cela ne peut affecter la validité des autres
dispositions de la présente convention. De plus,
toute entente intervenue ne faisant pas partie de la
la prêsente convention et non autorisée par le syndi-
cat est nulle et sans effet.

DUREE

La présente convention entre en vigueur le jour de sa
signature pour se terminer le 31 décembre 1984.

Après sa terminaison, cette convention continue de
s'appliquer jusqu'à la signature d'une nouvelle con-
vention collective, sous réserve des droits des par-
ties.

FAIT ET SIGNE A JONQUIERE,

le 16 ième jour DE JUIN 1983.

COMITE INTERMUNICIPAL D'ENFOUISSE- SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'EN-
MENT SANITAIRE DU HAUT SAGUENAY : FOUISSEMENT SANITAIRE DU HAUT

iV SAGUENAY (F.E.M.S.Q.):

PAR: VkSo :
 

 

PAaGrant SYNDICAT DES EMPLOYES DE BU-
REAU DE L'ENFOUISSEMENT SANI-
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ANNEXE A "

LISTE D'ANCIENNETE

OPERATEURS

NOM:
ANCIENNETE:

VICTOR ALLARD: 7 ans 209 jours
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JOS BOUCHARD: 7 ans 204 jours

SALARIEE DE BUREAU

ALINE VILLENEUVE 227 jours
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: " ANNEXE B "

SALAIRES +

ler janvier 1983 ler janvier 1984

Opérateurs: $ 10.80 $ 11.50à

| Journaliers et
‘ employés temporaires: $ 5.57 $ 5.93
4

Employés de bureau: $§ 5.86 $ 6.40

Opérateurs à l'essai:

*, deux (7) premiers mois: 80% du salaire;

3ième et 4ième mois: 85% du salaire; è

Sième et Gième mois: 90$ du salaire;

lorsqu'il devient régulier: 100$ du salaire.
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